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I. PARTICIPATION

1. Le Comité des contributions a tenu une session spéciale au Siège de
l’Organisation des Nations Unies du 26 février au 1er mars 1996. Étaient
présents les membres dont les noms suivent : M. Alvaro Gurgel de Alencar,
M. Pieter Bierma, M. Uldis Blukis, M. Sergio Chaparro Ruiz, M. David Etuket,
M. Neil Francis, M. Igor V. Goumenny, M. William K. Grant, M. Masao Kawai,
M. Li Yong, M. Vanu G. Menon, M. Atilio N. Molteni, M. Mohamed Mahmoud Ould
Cheikh El Ghaouth, M. Ugo Sessi, M. Agha Shahi, M. Omar Sirry et M. Adrien
Teirlinck. M. Yuri A. Chulkov et l’Ambassadeur Amjad Ali, qui est membre
honoraire du Comité, n’ont pas pu participer à la session.

2. Le Comité a décidé de conserver le bureau qu’il avait élu à sa
cinquante-cinquième session.
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II. MANDAT

3. La session spéciale du Comité a été organisée en application de la
résolution 50/207 adoptée le 23 décembre 1995 par l’Assemblée générale. Le
Comité a mené ses travaux sur la base des dispositions de cette résolution ainsi
que de son mandat général tel qu’il est défini à l’article 160 du règlement
intérieur de l’Assemblée générale.

4. Le Comité était saisi de la résolution 50/207 de l’Assemblée générale, des
comptes rendus analytiques des séances de la Cinquième Commission consacrées,
pendant la cinquantième session, au point de l’ordre du jour intitulé "Barème
des quotes-parts pour la répartition des dépenses de l’Organisation des
Nations Unies" (A/C.5/50/SR.4 à 10, 43 et 44) et du rapport pertinent présenté à
l’Assemblée générale par la Cinquième Commission (A/50/843).

5. Le texte de la résolution 50/207 de l’Assemblée générale est ainsi conçu :

"L’Assemblée générale ,

Notant que l’Azerbaïdjan, les Comores, la Géorgie, le
Kirghizistan, la Lettonie, le Libéria, Sao Tomé-et-Principe, le
Tadjikistan et le Turkménistan ont demandé que, à titre exceptionnel,
tous les arriérés de contributions mises en recouvrement au titre du
budget ordinaire de l’Organisation des Nations Unies ou des budgets
d’opérations de maintien de la paix ou de tribunaux internationaux,
accumulés au 1er janvier 1996 et durant l’année 1996, soient
considérés comme étant dus à des circonstances indépendantes de leur
volonté et, par conséquent, que la question de l’application de
l’Article 19 de la Charte des Nations Unies ne se pose pas,

1. Considère qu’il importe que les demandes touchant
l’application de l’Article 19 de la Charte des Nations Unies soient
examinées par le Comité des contributions, en application de
l’article 160 du règlement intérieur de l’Assemblée générale;

2. Prie le Comité de tenir une session spéciale d’une semaine,
le plus tôt possible en 1996, pour examiner les demandes présentées
par des États Membres touchant l’application de l’Article 19 de la
Charte, et de lui faire rapport à ce sujet à la reprise de sa
cinquantième session, conformément à l’article 160 de son règlement
intérieur;

3. Invite les États Membres à présenter le plus tôt possible au
Comité des informations détaillées à l’appui de leurs demandes afin de
faciliter la tâche du Comité;

4. Décide d’examiner le rapport du Comité sur la question le
plus tôt possible lors de la reprise de sa cinquantième session."
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III. EXAMEN DES OBSERVATIONS PRÉSENTÉES PAR DES ÉTATS MEMBRES
EN CE QUI CONCERNE L’APPLICATION DE L’ARTICLE 19 DE LA
CHARTE CONFORMÉMENT AUX DISPOSITIONS DE LA RÉSOLUTION
50/207 DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

6. Le Comité était saisi de communications écrites émanant de la Géorgie, de
l’Iraq, de la Lettonie, du Libéria, de la République de Moldova, de la
République dominicaine, du Rwanda, du Tadjikistan et de la Yougoslavie. Il
avait également reçu de la Géorgie, du Kirghizistan, de la Lettonie, du Libéria
et du Tadjikistan des demandes de communications orales auxquelles il a fait
droit. En outre, le Secrétariat a fourni des données statistiques sur les États
Membres dont les demandes étaient examinées.

7. Ayant par ailleurs reçu, le dernier jour de sa session spéciale, une
communication écrite des Comores, le Comité n’a pas été en mesure d’y donner
suite.

8. Le Comité a noté que l’Azerbaïdjan, Sao Tomé-et-Principe et le
Turkménistan, bien que mentionnés dans la résolution 50/207 de l’Assemblée
générale, n’avaient pas présenté de communication écrite ni orale en vertu de
cette résolution, et que l’Azerbaïdjan et le Turkménistan avaient entre-temps
versé des montants suffisants pour éviter l’application de l’Article 19 de la
Charte en 1996. En conséquence, le Comité n’était pas en mesure de formuler, à
l’intention de l’Assemblée générale, des recommandations concernant
l’application de l’Article 19 de la Charte à Sao Tomé-et-Principe.

A. Observations générales

9. Le Comité a longuement débattu du rôle qui lui incombait aux fins de
conseiller l’Assemblée générale sur l’application de l’Article 19 de la Charte,
en vertu de l’article 160 du règlement intérieur de l’Assemblée générale et des
dispositions de la résolution 50/207 de l’Assemblée générale. Au cours du
débat, le Comité a examiné les mesures que l’Assemblée générale et lui-même
avaient prises à ce sujet dans le passé, ainsi que les communications dont il
était saisi à sa session spéciale.

10. Les membres du Comité sont convenus que, aux fins de conseiller l’Assemblée
générale sur les mesures à prendre en ce qui concerne l’application de
l’Article 19 de la Charte, le Comité avait pour principale fonction, en tant
qu’organe technique, d’examiner si l’incapacité d’un État Membre de verser le
montant requis pour éviter de perdre son droit de vote était dû à des
circonstances indépendantes de sa volonté.

11. Le Comité a noté que l’Assemblée générale avait suspendu l’application de
l’Article 19 de la Charte dans un nombre de cas relativement limité. Il a
également constaté que ces dérogations avaient généralement été de courte durée
et avaient été suivies du paiement du montant minimum requis dans un délai assez
bref. Le Comité a souligné qu’il devait appliquer des critères rigoureux
lorsqu’il examinait les demandes soumises au titre des dispositions de
l’Article 19 de la Charte régissant le droit de participer au vote. Il a
également souligné qu’il importait que les États Membres respectent leur
obligation de verser leur quote-part intégralement et ponctuellement.

12. Certains États Membres qui avaient adressé des communications au Comité ont
indiqué qu’ils étaient résolus à rembourser leurs arriérés à l’Organisation et
ont proposé d’échelonner leurs paiements sur plusieurs années. Le Comité a
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examiné la question des calendriers de remboursement pluriannuels et reconnu
qu’ils pouvaient constituer un moyen de remédier au problème des arriérés. Il a
noté que plusieurs organismes des Nations Unies avaient officiellement prévu
l’adoption de tels calendriers de remboursement, avec l’assentiment exprès de
leurs organes directeurs. De l’avis du Comité, des plans de remboursement de ce
type pourraient contribuer à réduire le nombre d’États Membres tombant sous le
coup des dispositions de l’Article 19 de la Charte, et à améliorer la situation
financière de l’Organisation. Toutefois, la question des calendriers de
remboursement et des conditions dans lesquelles ceux-ci pourraient être
appliqués dépassait le cadre de son mandat.

B. Observations présentées au Comité

1. République dominicaine

13. Au cours de sa cinquante-cinquième session, le Comité avait été saisi d’une
lettre datée du 5 décembre 1994 que lui avait adressée le Président de
l’Assemblée générale, concernant une demande présentée en vertu de l’Article 19
de la Charte par le Représentant permanent de la République dominicaine au sujet
des arriérés de contributions de son pays.

14. Dans l’attente d’une décision du Conseil de sécurité concernant sa demande
d’indemnisation présentée en vertu de l’Article 50 de la Charte, et évoquant les
pertes subies par l’économie dominicaine en raison de l’embargo imposé par
l’Organisation des Nations Unies à l’encontre d’Haïti, le Gouvernement de la
République dominicaine avait demandé à l’Assemblée générale de suspendre
l’application de l’Article 19 de la Charte.

15. Le Comité avait alors conclu (A/50/11, par. 61) qu’il avait besoin de
données statistiques plus récentes sur la situation économique et financière de
la République dominicaine pour lui permettre de déterminer si elle était
toujours dans l’incapacité de payer, et a décidé qu’il ferait part à l’Assemblée
générale de son opinion sur la question. À sa session spéciale, le Comité était
saisi d’une lettre datée du 26 septembre 1995, par laquelle la Mission
permanente de la République dominicaine lui transmettait un rapport de la Banque
centrale de la République dominicaine concernant la période écoulée depuis la
levée de l’embargo à l’encontre d’Haïti.

16. Le Comité a constaté que le rapport de la Banque centrale portait sur la
période se terminant à la fin de 1994, alors que les données qui lui avaient été
communiquées à sa cinquante-cinquième session portaient sur la période se
terminant le 31 octobre 1994. Il a également noté que les sanctions frappant
Haïti avaient été levées depuis septembre 1994 et que les informations contenues
dans le rapport faisaient apparaître une évolution favorable de plusieurs
indicateurs économiques, notamment du produit intérieur brut en valeur réelle,
des recettes fiscales et des exportations de biens.

17. Tout en reconnaissant que la lourde charge que l’embargo contre Haïti avait
imposée à la République dominicaine, le Comité a conclu que les informations
dont il disposait ne lui permettaient pas d’indiquer à l’Assemblée générale que
le non-paiement par la République dominicaine du minimum requis pour éviter la
perte de son droit de vote en vertu de l’Article 19 de la Charte était dû à des
circonstances indépendantes de sa volonté. Le Comité a rappelé que la question
des indemnisations demandées en vertu de l’Article 50 de la Charte n’était pas
de son ressort.
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2. Géorgie

18. Le Comité était saisi d’une lettre datée du 29 janvier 1996, adressée au
Secrétaire général par le Représentant permanent de la Géorgie, à laquelle était
jointe une lettre de la même date, adressée au Secrétaire général par le
Ministre des affaires étrangères de la Géorgie.

19. Dans ses communications écrite et orale, la Géorgie a évoqué la rupture des
liens économiques et la perte des marchés qui a suivi la désintégration de
l’Union soviétique. Elle a également appelé l’attention sur le conflit armé qui
s’est déroulé sur son territoire et le problème des réfugiés qui en a résulté,
ainsi que sur l’inflation galopante, la chute brutale du niveau de production et
la montée en flèche de l’endettement extérieur.

20. La Géorgie a déclaré qu’elle s’apprêtait, dans les mois à venir, à verser à
l’Organisation des Nations Unies un montant de 3 610 500 dollars, pour lequel
elle avait déjà obtenu l’accord de son parlement, et qu’elle avait l’intention
d’acquitter l’intégralité de ses arriérés au cours des trois prochaines années.
Le Comité s’est félicité du fait que, malgré les graves problèmes qu’elle
connaissait, la Géorgie se soit engagée à verser dans les mois à venir le
montant minimum nécessaire pour recouvrer son droit de vote. Le Comité a
rappelé que l’Assemblée générale avait, à plusieurs occasions, approuvé une
suspension temporaire de l’application de l’Article 19 de la Charte pour des
pays se trouvant dans une situation analogue, pour une session donnée et en
attendant le versement de la somme nécessaire.

3. Iraq

21. Le Comité était saisi d’une lettre datée du 1er février 1996, adressée au
Président du Comité par le Représentant permanent de l’Iraq, dans laquelle
celui-ci indiquait que son pays était dans l’incapacité de verser sa
contribution au budget de l’Organisation des Nations Unies en raison des
sanctions globales qui lui étaient appliquées en vertu des résolutions du
Conseil de sécurité et du gel de ses avoirs extérieurs.

22. Le Comité a rappelé qu’il avait examiné des communications analogues
émanant de l’Iraq à sa cinquante-cinquième session, et que les membres du Comité
avaient des avis divergents quant au bien-fondé de la demande formulée par
l’Iraq de suspendre l’application de l’Article 19 de la Charte au motif qu’il ne
pouvait payer ses contributions pour des raisons indépendantes de sa volonté.

23. Comme les avis des membres du Comité continuaient d’être partagés, le
Comité n’était pas en mesure de formuler une recommandation à l’Assemblée
générale sur la suite à donner à la demande de l’Iraq.

4. Kirghizistan

24. Le Comité a entendu une communication orale du représentant du
Kirghizistan, qui a fait état des graves difficultés financières que connaissait
son pays, souligné que le montant fixé pour sa contribution dans l’actuel barème
des quotes-parts était trop élevé et évoqué la nécessité d’assurer un niveau
minimal de services sociaux. Malgré ces difficultés, le Kirghizistan avait
versé le montant requis pour éviter l’application de l’Article 19 de la Charte
en 1996. Craignant toutefois de devoir faire face à de nouvelles difficultés à
l’avenir, le représentant du Kirghizistan a mentionné la possibilité de
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présenter un calendrier pluriannuel de remboursement de ses arriérés à la
cinquante-deuxième session de l’Assemblée générale.

25. Le Comité a noté que les dispositions de l’Article 19 de la Charte ne
s’appliquaient pas au Kirghizistan en 1996, et qu’en conséquence aucune mesure
ne devait être prise par l’Assemblée générale à ce sujet.

5. Lettonie

26. Le Comité était saisi d’une note verbale datée du 14 février 1996, adressée
au Président du Comité par le Représentant permanent de la Lettonie, qui a
également présenté une communication orale au Comité.

27. Dans sa communication, la Lettonie a mis l’accent sur le montant
excessivement élevé de sa contribution, qui avait été calculée en 1991, et
évoqué la situation économique actuelle de son pays, notamment la chute du
produit intérieur brut en valeur réelle et la récente crise du secteur bancaire,
ainsi que les importantes restrictions budgétaires imposées au Ministère des
affaires étrangères compte tenu des besoins pressants dans les domaines
humanitaire et social. La Lettonie proposait donc un calendrier de
remboursement qui devrait lui permettre d’acquitter ses arriérés en sept ans.

28. Après avoir examiné les informations communiquées par la Lettonie ainsi que
les informations complémentaires, fournies par le Secrétariat, les membres du
Comité n’ont pas réussi à se mettre d’accord sur la question de savoir si
l’incapacité de la Lettonie de verser le montant minimum nécessaire pour éviter
l’application de l’Article 19 de la Charte était due à des circonstances
indépendantes de sa volonté, et n’ont en conséquence pu formuler de
recommandation à l’Assemblée générale.

6. Libéria

29. Le Comité était saisi d’une note verbale datée du 22 février 1996, adressée
au Président de l’Assemblée générale par le Représentant permanent du Libéria.
Il a également entendu des observations présentées oralement par le Représentant
permanent de ce pays.

30. Le Libéria a brièvement décrit les ravages causés par la guerre civile qui
déchirait le pays depuis 1989. La désorganisation de toutes les activités
économiques s’était accompagnée de pertes en vies humaines et de dégâts
matériels et les créanciers extérieurs avaient saisi une partie des recettes
provenant du programme maritime. Les efforts entrepris pour parvenir à un
règlement pacifique et tenir des élections démocratiques se poursuivaient. Le
Libéria reconnaissait son obligation d’acquitter ses arriérés dès que la
situation du pays serait redevenue normale et a fait part de son intention de
les régler à ce moment-là ou de conclure un accord avec l’Organisation
concernant leur paiement échelonné.

31. Le Comité est convenu que le non-paiement par le Libéria du montant requis
pour éviter l’application de l’Article 19 de la Charte était dû à des
circonstances indépendantes de sa volonté. Il recommande donc à l’Assemblée
générale d’autoriser le Libéria à participer au vote. Comme indiqué plus haut,
le Comité estime que ces dérogations doivent être de durée limitée. En
conséquence, il recommande que cette dérogation soit applicable jusqu’à la
cinquante et unième session de l’Assemblée générale et réexaminée avant l’octroi
d’une nouvelle prorogation.
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7. République de Moldova

32. Le Comité était saisi d’une lettre datée du 21 février 1996, adressée au
Président du Comité par le Représentant permanent de la République de Moldova.
Cette lettre faisait état des difficultés économiques auxquelles se heurtait la
République de Moldova du fait des bouleversements qui avaient suivi la
désintégration de l’ex-Union soviétique, du processus de réforme économique et
sociale entrepris, de catastrophes naturelles et du conflit armé, facteurs qui
avaient tous contribué à provoquer une baisse de la production, une inflation
galopante et une pénurie de devises fortes. Malgré ces difficultés, la
République de Moldova avait effectué le versement nécessaire pour éviter
l’application de l’Article 19 de la Charte en 1996. Toutefois, craignant de
nouvelles difficultés à l’avenir, elle souhaitait proposer un calendrier de
remboursement sur sept ans pour éponger ses arriérés auprès de l’Organisation
des Nations Unies.

33. Le Comité a fait observer que la République de Moldova ne tombait sous le
coup des dispositions de l’Article 19 de la Charte en 1996 et qu’en conséquence
aucune mesure n’était requise de la part de l’Assemblée générale.

8. Rwanda

34. Le Comité était saisi d’une note verbale datée du 27 février 1996, adressée
au Président de l’Assemblée générale par le Représentant permanent du Rwanda.

35. Le Rwanda a rappelé qu’entre 1990 et 1994, il avait été victime d’un
génocide qui avait décimé un huitième de sa population et causé la destruction
de son économie. Les efforts de reconstruction nationale se poursuivaient et le
Rwanda demandait pendant ce temps une dérogation aux dispositions de
l’Article 19 de la Charte. Il ressortait des informations communiquées par le
Secrétariat que le Rwanda était aux prises avec des difficultés économiques
extrêmes.

36. Le Comité est convenu que le non-paiement par le Rwanda du montant requis
pour éviter de perdre son droit de vote conformément à l’Article 19 de la Charte
était dû à des circonstances indépendantes de sa volonté. Il recommande donc à
l’Assemblée générale d’autoriser le Rwanda à participer au vote. Comme il est
indiqué plus haut, le Comité estime que ces dérogations doivent être de durée
limitée. En conséquence, il recommande que cette dérogation soit applicable
jusqu’à la cinquante et unième session de l’Assemblée générale et réexaminée
avant l’octroi d’une nouvelle prorogation.

9. Tadjikistan

37. Le Comité était saisi d’une note verbale datée du 14 février 1996, que lui
avait adressée le Représentant permanent du Tadjikistan. Il a également entendu
des observations présentées oralement par le représentant de ce pays.

38. Le Tadjikistan a indiqué qu’il avait été victime entre 1992 et 1994 d’une
guerre civile et de catastrophes naturelles qui avaient causé de graves pertes
en vies humaines, des déplacements de populations et la destruction de sa
capacité de production. En conséquence, le Tadjikistan se voyait obligé de
consacrer toutes les ressources disponibles à la reconstruction nationale. Il
demandait donc la suspension de l’application des dispositions de l’Article 19
de la Charte. Toutefois, à mesure que la situation financière et économique du
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pays s’améliorerait, le Gouvernement ferait tout pour verser ses contributions
non acquittées à l’Organisation des Nations Unies.

39. Certains membres étaient d’avis que le non-paiement par le Tadjikistan du
montant requis pour éviter l’application de l’Article 19 de la Charte était dû à
des circonstances indépendantes de sa volonté et qu’il devrait donc être
autorisé à participer au vote. En revanche, d’autres, tout en reconnaissant les
difficultés du Tadjikistan, n’étaient pas entièrement convaincus que celles-ci
constituaient des circonstances indépendantes de la volonté de cet État Membre,
visées à l’Article 19.

40. Le Comité n’était donc pas en mesure de faire de recommandation à
l’Assemblée générale quant aux mesures à prendre à cet égard. Il a toutefois
été convenu que la situation du Tadjikistan devrait être réexaminée à la
cinquante-sixième session du Comité sur la base de toute information nouvelle
qui pourrait être communiquée par le Tadjikistan ou par d’autres sources.

10. Yougoslavie

41. Le Comité était saisi d’une lettre datée du 22 février 1996, adressée au
Secrétaire du Comité par le Bureau du Président de l’Assemblée générale,
transmettant des observations au sujet de la Yougoslavie. Cette lettre faisait
état des problèmes économiques et financiers résultant des sanctions économiques
imposées à ce pays par le Conseil de sécurité et du gel de ses avoirs étrangers.

42. Le Comité a rappelé la résolution 47/1 et 47/229 de l’Assemblée générale,
en date des 22 septembre 1992 et 29 avril 1993 respectivement et décidé
d’attendre pour donner suite à cette demande que soient réglés les problèmes de
succession en suspens en ce qui concerne la représentation de la Yougoslavie
auprès de l’Organisation des Nations Unies.

-----
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